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1 Cocher la case 

Abréviations : 

EU : Entreprise Utilisatrice : CHD de VENDEE -Entreprise utilisant les services d’entreprises extérieures 

EE : Entreprise Extérieure qui effectue des travaux ou des prestations de service dans l’enceinte du CHD de 

VENDEE 

CRP : Conseiller en radioprotection désigné par l’employeur, (Article R.4451-112 à 121 du code du travail) 

ANNEXE RADIOPROTECTION 

INTERVENTION D’ENTREPRISES EXTERIEURES 
Application du décret 92-158 du 20 Février 1992 modifié, et de l’article R4451-35 du code du travail  concernant 

la coordination des mesures de prévention relative aux risques radiologiques. 

 
Et les arti 

 OPERATION :                          INTERVENTION SOUS RAYONNEMENTS IONISANTS 
 
Désignation1 :                            FOURNISSEUR DE DM                                 MEDECIN EXTERNE    
     TECHNICIEN/CONTROLEUR                     

PARTIES CONCERNEES 

         ENTREPRISE UTILISATRICE :       CHD de Vendée 
          

         Service Demandeur :  
         Représentant :  
                           
         Tél. : 
         E-mail : 
                
Nom du Conseiller  en Radioprotection :  
 
DAVID Christophe 02.51.08.05.86 

Nom : 
Signature : 

         ENTREPRISE EXTERIEURE :  

         Responsable :  

         Adresse :  

        
        Tél. : 
         E-mail : 
 

Nom du Conseiller en radioprotection :  

              

    
 
 

Nom : 
Signature : 

Signature CRP : 

 

Signature CRP : 
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1-Limites d’intervention: 

 

Toute modification des conditions de travail fera l’objet d’un avenant au plan de prévention initial.  
Ce plan de   prévention est défini pour une durée d’un an. Sans modification des conditions de travail, il est reconduit 
tacitement pour une période de 4 ans maximale. 
 

Au cours d’actes en blocs opératoires, dans le cadre de diverses tâches effectuées par des entreprises extérieures, les 
intervenants externes du CHD de Vendée sont amenés à être exposés au même titre que le personnel de l’établissement 
hospitalier aux risques radiologiques.  

Ce document décrit les obligations réglementaires en matière de radioprotection et définit les équipements de protection 
individuelle et moyens de mesure mis à disposition pour les entreprises extérieures notamment pour les fournisseurs de 
dispositifs médicaux implantables et médecins extérieurs aux établissements du CHD de Vendée.  

Une notice d’information sur les rayonnements ionisants est remise aux intervenants extérieurs. 

Si l’environnement d’intervention est celui d’un bloc opératoire, alors le respect des consignes d’hygiène hospitalières 
spécifiques est obligatoire. 

Les obligations réglementaires et les mesures de protections sont identiques pour l’entreprise utilisatrice et les entreprises 
extérieures. 
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 2-Analyse des risques et détermination des moyens de prévention : 

 

 
  

  Responsabilité de la mise en 

œuvre 

Risque/source 

de danger 

Risque 

identifié sur 

site. 

Moyens de prévention/Consignes de sécurité EE1 

Entreprise 

Extérieure 

EU1 

Entreprise 

Utilisatrice  

Poste de travail 

exposé au 

risque de 

rayonnements 

ionisants 

Exposition 

externe aux 

rayonnements 

ionisants par 

l’utilisation de 

générateur à 

rayons X. 

Information et formation 2des agents 

intervenants en zone réglementée 

 

X 

 

 

Remise d’une notice  pour toute intervention en 

zone contrôlée  

 

 X 

                                                      

Mise en place 

de dosimètres                   

 

Dosimètre à lecture différée3  

X 

 

 

                                                       

Dosimètre opérationnel4 

 
X 

Surveillance médicale Visite médicale5 X  

1  A cocher par une croix  
2 Conformément à l’article R4451-58 le personnel intervenant en zone réglementée doit avoir reçu une formation à la 
radioprotection, formation « Formation radioprotection travailleur ». 
2 Conformément à l’article L1333-11 du code de la santé publique, les professionnels pratiquant des actes médicaux 
exposant les patients aux rayonnements ionisants doivent être titulaire d’une attestation « Formation 
radioprotection patient » 
3 Le dosimètre à lecture différée est obligatoire en zones surveillées et contrôlées pour les travailleurs classés. Dans 
certain cas il peut être fourni par le CHD. 
4 Le dosimètre opérationnel est obligatoire en zone contrôlée. Il peut être fourni par le CHD (sur demande). 
5 Dans certain cas la visite médicale peut être assurée par le CHD de Vendée  
Les salariés d’entreprises extérieures doivent prendre connaissance des consignes à l’accès des zones réglementées et 
qui figurent également en annexe au plan de prévention. Il s’agit du zonage radiologique au sens de l’arrêté du 28 
janvier 2020. La classification des zones est rappelée sur les consignes affichées aux accès des différents locaux : 
 

 

http://electra.intra.chu-nantes.fr/ennov/ennov5/document/ref/9090-DI-003/attachment
http://electra.intra.chu-nantes.fr/ennov/ennov5/document/ref/9090-DI-003/attachment
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Risques spécifiques 

liés à l’exposition 

radiologique 

 

Mesures de prévention 

Responsable de la mise en œuvre 

EE EU 

Evaluation des risques et analyses 

prévisionnelles des expositions des 

intervenants. 

 X 

Classement des intervenants en cas 

d’intervention multi-sites. 
X  

Respect des consignes de sécurité décrites 

par l’établissement et affichées dans les 

salles utilisant des rayonnements ionisants : 

respect des zones, port des protections 

plombées,…. 

 

 

 

X 

Port de dosimètre passif au niveau de la 

poitrine en zone surveillées et contrôlées 
X  

Autres dosimètres (bague, TLD cristallin….) 

Préciser : 
X  

Port du dosimètre opérationnel en zones 

contrôlées (codes visiteurs). 

 X 

Numéro de sécurité sociale : 

(A remplir pour mise à disposition de la 

dosimétrie opérationnelle personnalisée) 

Nom/Prénom 

Date de Naissance : 

Métier : 

   

   

   

   

Si un cas d’incident/d’accident se présente, suivre la procédure suivante : 

-Prévenir immédiatement le CRP du CHD de Vendée :    02.51.08.05.86 

-Prévenir immédiatement le CRP de l’entreprise extérieure qui joindra la médecine du travail de son salarié et 

préparera un rapport adressé à sa direction et au CHSCT :  

-Envoi de la déclaration d’évènement significatif à l’ASN, par l’entreprise extérieure, dans les jours ouvrés. 
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3-Les équipements de protections individuelles en radiologie et en médecine nucléaire au CHD de Vendée : 

Les équipements de protections individuelles (EPI) décrits ci-dessous sont fournis par le CHD de Vendée aux 

agents des entreprises extérieures, à leur demande. L’entretien et la vérification des équipements de protection 

individuelle et collective sont assurés par l’entreprise utilisatrice (CHD de VENDEE). 

Le CHD de Vendée ne fournit pas de lunettes correctrices à verres plombées. 

Les consignes affichées aux accès des zones contrôlées et surveillées rappellent les conditions de port des 

équipements de protection individuelle et de la dosimétrie. 

 

EQUIPEMENTS DE PROTECTIONS INDIVIDUELLES 

Radiologie 

conventionnelle 

Radiologie 

interventionnelle 
Médecine nucléaire 

Tablier plombé Tablier plombé Gants 

Protège thyroïde Protège thyroïde Sur-chaussures 

  Blouse/Sur-blouse 

  Tablier plombé 
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